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Arrêté grand-ducal du 15 novembre 1999 autorisant Monsieur Giovanni Michele ANDRICH à changer
ses prénoms actuels en celui de «Michel».

Nous JEAN, par la grâce de Dieu, Grand-Duc de Luxembourg, Duc de Nassau;
Vu la demande présentée par Monsieur Giovanni Michele ANDRICH, né le 1er janvier 1954 à Canale d’Agordo (I),

de nationalité luxembourgeoise, demeurant à L-8384  Koerich  - 39, rue de Windhof - sollicitant l’autorisation de
changer ses prénoms actuels en celui de »Michel»;

Vu le titre II de la loi du 11-21 germinal an XI relative aux prénoms et changements de noms modifiée par la loi du
18 mars 1982 relative aux changements de noms et de prénoms;

Vu les avis de Monsieur le Procureur Général d’Etat et de Monsieur le Procureur d’Etat à Luxembourg;
Notre Conseil d’Etat entendu;
Sur le rapport de Notre Ministre de la Justice et après délibération du Gouvernement en Conseil;

Arrêtons:

Art. 1er. Monsieur Giovanni Michele ANDRICH est autorisé à changer ses prénoms actuels en celui de «Michel».

Art. 2. Le présent arrêté n’aura son exécution qu’après la révolution de trois mois à compter du jour de son insertion au
Mémorial s’il n’intervient pas de décision contraire conformément à l’article 8 de la loi susvisée.

Art. 3. Notre Ministre de la Justice est chargé de l’exécution du présent arrêté dont la copie à remettre à l’intéressé sera
soumise à la formalité de l’enregistrement conformément à l’article 12 de la loi du 31 mai 1824 et à l’article 3 de la loi du 18
mars 1982.

Le Ministre de la Justice, Palais de Luxembourg, le 15 novembre 1999.
Luc Frieden Pour le Grand-Duc:

Son Lieutenant-Représentant
Henri

Grand-Duc héritier

Arrêté grand-ducal du 15 novembre 1999 autorisant Monsieur Pierre Arthur Guillaume BERKEL à
changer ses prénoms actuels en celui de «Guy».

Nous JEAN, par la grâce de Dieu, Grand-Duc de Luxembourg, Duc de Nassau;
Vu la demande présentée par Monsieur Pierre Arthur Guillaume BERKEL, né le 2 mai 1948  Wiltz, de nationalité

luxembourgeoise, demeurant à L-9151 Eschdorf - 7, op der Tëmel - sollicitant l’autorisation de changer ses prénoms
actuels en celui de «Guy»;

Vu le titre II de la loi du 11-21 germinal an XI relative aux prénoms et changements de noms modifiée par la loi du
18 mars 1982 relative aux changements de noms et de prénoms;

Vu les avis de Monsieur le Procureur Général d’Etat et de Monsieur le Procureur d’Etat à Diekirch;
Notre Conseil d’Etat entendu;
Sur le rapport de Notre Ministre de la Justice et après délibération du Gouvernement en Conseil;

Arrêtons:

Art. 1er. Monsieur Pierre Arthur Guillaume BERKEL est autorisé à changer ses prénoms actuels en celui de «Guy».

Art. 2. Le présent arrêté n’aura son exécution qu’après la révolution de trois mois à compter du jour de son
insertion au Mémorial s’il n’intervient pas de décision contraire conformément à l’article 8 de la loi susvisée.

Art. 3. Notre Ministre de la Justice est chargé de l’exécution du présent arrêté dont la copie à remettre à l’intéressé
sera soumise à la formalité de l’enregistrement conformément à l’article 12 de la loi du 31 mai 1824 et à l’article 3 de
la loi du 18 mars 1982.

Le Ministre de la Justice, Palais de Luxembourg, le 15 novembre 1999.
Luc Frieden Pour le Grand-Duc:

Son Lieutenant-Représentant
Henri

Grand-Duc héritier

Arrêté grand-ducal du 15 novembre 1999 autorisant Monsieur Bruno FELIX à changer le nom
patronymique actuel de son fils mineur Brian CUNHA DE OLIVEIRA FELIX en celui de «FELIX».

Nous JEAN, par la grâce de Dieu, Grand-Duc de Luxembourg, Duc de Nassau;
Vu la demande présentée par Monsieur Bruno FELIX, de nationalité luxembourgeoise, demeurant à L-3526

Dudelange - 20, rue des Minières sollicitant l’autorisation de changer le nom patronymique actuel de son enfant mineur
Brian CUNHA DE OLIVEIRA FELIX, né le 18 mars 1996 à Esch-sur-Alzette, de nationalité luxembourgeoise, en celui
de «FELIX»;
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Vu le titre II de la loi du 11-21 germinal an XI relative aux prénoms et changements de noms modifiée par la loi du
18 mars 1982 relative aux changements de noms et de prénoms;

Vu les avis de Monsieur le Procureur Général d’Etat et de Monsieur le Procureur d’Etat à Luxembourg;
Notre Conseil d’Etat entendu;
Sur le rapport de Notre Ministre de la Justice et après délibération du Gouvernement en Conseil;

Arrêtons:

Art. 1er. Monsieur Bruno FELIX est autorisé à changer le nom patronymique actuel de son enfant mineur Brian
CUNHA DE OLIVEIRA FELIX en celui de «FELIX».

Art. 2. Le présent arrêté n’aura son exécution qu’après la révolution de trois mois à compter du jour de son
insertion au Mémorial s’il n’intervient pas de décision contraire conformément à l’article 8 de la loi susvisée.

Art. 3. Notre Ministre de la Justice est chargé de l’exécution du présent arrêté dont la copie à remettre à l’intéressé
sera soumise à la formalité de l’enregistrement conformément à l’article 12 de la loi du 31 mai 1824 et à l’article 3 de
la loi du 18 mars 1982.

Le Ministre de la Justice, Palais de Luxembourg, le 15 novembre 1999.
Luc Frieden Pour le Grand-Duc:

Son Lieutenant-Représentant
Henri

Grand-Duc héritier

Arrêté grand-ducal du 15 novembre 1999 autorisant Monsieur Johann Nicolas Maria Mathias
HANSEN à changer ses prénoms actuels en celui de «Marcel».

Nous JEAN, par la grâce de Dieu, Grand-Duc de Luxembourg, Duc de Nassau;
Vu la demande présentée par Monsieur Johann Nicolas Maria Mathias HANSEN, né le 27 mai 1927 à Luxembourg,

de nationalité luxembourgeoise, demeurant à L-4250 Esch-sur-Alzette - 1, rue Marie Muller-Tesch - sollicitant
l’autorisation de changer ses prénoms actuels en celui de «Marcel»:

Vu le titre II de la loi du 11-21 germinal an XI relative aux prénoms et changements de noms modifiée par la loi du
18 mars 1982 relative aux changements de noms et de prénoms;

Vu les avis de Monsieur le Procureur Général d’Etat et de Monsieur le Procureur d’Etat à Luxembourg;
Notre Conseil d’Etat entendu;
Sur le rapport de Notre Ministre de la Justice et après délibération du Gouvernement en Conseil;

Arrêtons:

Art. 1er. Monsieur Johann Nicolas Maria Mathias HANSEN est autorisé à changer ses prénoms actuels en celui de
«Marcel».

Art. 2. Le présent arrêté n’aura son exécution qu’après la révolution de trois mois à compter du jour de son
insertion au Mémorial s’il n’intervient pas de décision contraire conformément à l’article 8 de la loi susvisée.

Art. 3. Notre Ministre de la Justice est chargé de l’exécution du présent arrêté dont la copie à remettre à l’intéressé
sera soumise à la formalité de l’enregistrement conformément à l’article 12 de la loi du 31 mai 1824 et à l’article 3 de
la loi du 18 mars 1982.

Le Ministre de la Justice, Palais de Luxembourg, le 15 novembre 1999.
Luc Frieden Pour le Grand-Duc:

Son Lieutenant-Représentant
Henri

Grand-Duc héritier

Arrêté grand-ducal du 15 novembre 1999 autorisant Monsieur Andreas DEUFELet Madame Christiane
KRAUS à changer les prénoms actuels de leur enfant mineur Ricky Roland DEUFEL en ceux de
«Rick Roland».

Nous Jean, par la grâce de Dieu, Grand-Duc de Luxembourg, Duc de Nassau;
Vu la demande présentée par les époux Andreas DEUFEL et Christiane KRAUS demeurant à D-79111 Freiburg, im

Gässel, 3, sollicitant l’autorisation de changer les prénoms actuels de leur enfant mineur Ricky Roland DEUFEL né le
18 septembre 1992 à Luxembourg, de nationalité luxembourgeoise, en ceux de «Rick Roland»;

Vu le titre II de la loi du 11-21 germinal an XI relative aux prénoms et changements de noms modifiée par la loi du
18 mars 1982 relative aux changements de noms et prénoms;

Vu les avis de Monsieur le Procureur Général d’Etat et de Monsieur le Procureur d’Etat à Luxembourg;
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Notre Conseil d’Etat entendu;
Sur le rapport de Notre Ministre de la Justice et après délibération du Gouvernement en Conseil;

Arrêtons:
Art. 1er. Monsieur Andreas DEUFEL et Madame Christiane KRAUS sont autorisés à changer les prénoms actuels

de leur enfant mineur Ricky Roland DEUFEL en ceux de «Rick Roland».

Art. 2. Le présent arrêté n’aura son exécution qu’après la révolution de trois mois à compter du jour de son
insertion au Mémorial s’il n’intervient pas de décision contraire conformément à l’article 8 de la loi susvisée.

Art. 3. Notre Ministre de la Justice est chargé de l’exécution du présent arrêté dont la copie à remettre aux
intéressés sera soumise à la formalité de l’enregistrement conformément à l’article 12 de la loi du 31 mai 1824 et à
l’article 3 de la loi du 18 mars 1982.

Le Ministre de la Justice,
Luc Frieden

Arrêté grand-ducal du 15 novembre 1999 autorisant Monsieur José Anton MARIN CHACON à changer
son nom patronymique actuel ainsi que celui de ses enfants mineurs Anthony MARIN TORZONI
et Karen MARIN CHACON en celui de «MARIN».

Nous JEAN, par la grâce de Dieu, Grand-Duc de Luxembourg, Duc de Nassau;
Vu la demande présentée par Monsieur José Anton MARIN CHACON, né le 18 mai 1968 à Fernan Nunez (E), de

nationalité luxembourgeoise, et demeurant à L-3278 Bettembourg - 3, rue E. Servais - sollicitant l’autorisation de
changer son nom patronymique actuel et celui de ses enfants mineurs Anthony MARIN TORZONI, né le 20 mars 1996
à Luxembourg et Karen MARIN CHACON, née le 12 mai 1999 à Luxembourg, tous les deux de nationalité
luxembourgeoise, en celui de «MARIN».

Vu le titre II de la loi du 11-21 germinal an XI relative aux prénoms et changements de noms modifiée par la loi du
18 mars 1982 relative aux changements de noms et de prénoms;

Vu les avis de Monsieur le Procureur Général d’Etat et de Monsieur le Procureur d’Etat à Luxembourg;
Notre Conseil d’Etat entendu;
Sur le rapport de Notre Ministre de la Justice et après délibération du Gouvernement en Conseil;

Arrêtons:

Art. 1er. Monsieur José Anton MARIN CHACON est autorisé à changer son nom patronymique actuel et celui de
ses enfants mineurs Anthony MARIN TORZONI et Karen MARIN CHACON en celui de «MARIN».

Art. 2. Le présent arrêté n’aura son exécution qu’après la révolution de trois mois à compter du jour de son
insertion au Mémorial s’il n’intervient pas de décision contraire conformément à l’article 8 de la loi susvisée.

Art. 3. Notre Ministre de la Justice est chargé de l’exécution du présent arrêté dont la copie à remettre à l’intéressé
sera soumise à la formalité de l’enregistrement conformément à l’article 12 de la loi du 31 mai 1824 et à l’article 3 de
la loi du 18 mars 1982.

Le Ministre de la Justice, Palais de Luxembourg, le 15 novembre 1999.
Luc Frieden Pour le Grand-Duc:

Son Lieutenant-Représentant
Henri

Grand-Duc héritier

Arrêté grand-ducal du 15 novembre 1999 autorisant Monsieur Charles MARTINS à changer son nom
patronymique actuel ainsi que celui de ses enfants mineurs David Josy Yvon et Mandy MARTINS
en celui de «MARTIN».

Nous JEAN, par la grâce de Dieu, Grand-Duc de Luxembourg, Duc de Nassau;
Vu la demande présentée par Monsieur Charles MARTINS, né le 18 août 1957 à Hayange (F), de nationalité

luxembourgeoise, et demeurant à L-4773 Pétange - 67, rue Prinzenberg - sollicitant l’autorisation de changer son nom
patronymique actuel et celui de ses enfants mineurs David Josy Yvon MARTINS, né le 7 août 1985 à Luxembourg et
Mandy MARTINS, née le 9 mai 1987 à Luxembourg, tous les deux de nationalité luxembourgeoise, en celui de
«MARTIN».

Vu le titre II de la loi du 11-21 germinal an XI relative aux prénoms et changements de noms modifiée par la loi du
18 mars 1982 relative aux changements de noms et de prénoms;

Palais de Luxembourg, le 15 novembre 1999.

Pour le Grand-Duc:
Son Lieutenant-Représentant

Henri
Grand-Duc héritier
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Vu les avis de Monsieur le Procureur Général d’Etat et de Monsieur le Procureur d’Etat à Luxembourg;
Notre Conseil d’Etat entendu;
Sur le rapport de Notre Ministre de la Justice et après délibération du Gouvernement en Conseil;

Arrêtons:

Art. 1er. Monsieur Charles MARTINS est autorisé à changer son nom patronymique actuel et celui de ses enfants
mineurs David Josy Yvon et Mandy MARTINS en celui de «MARTIN».

Art. 2. Le présent arrêté n’aura son exécution qu’après la révolution de trois mois à compter du jour de son
insertion au Mémorial s’il n’intervient pas de décision contraire conformément à l’article 8 de la loi susvisée.

Art. 3. Notre Ministre de la Justice est chargé de l’exécution du présent arrêté dont la copie à remettre à l’intéressé
sera soumise à la formalité de l’enregistrement conformément à l’article 12 de la loi du 31 mai 1824 et à l’article 3 de
la loi du 18 mars 1982.

Le Ministre de la Justice, Palais de Luxembourg, le 15 novembre 1999.
Luc Frieden Pour le Grand-Duc:

Son Lieutenant-Représentant
Henri

Grand-Duc héritier

Arrêté grand-ducal du 15 novembre 1999 autorisant Mademoiselle Sandra THEIS à changer son nom
patronymique actuel en celui de «BREUER».

Nous JEAN, par la grâce de Dieu, Grand-Duc de Luxembourg, Duc de Nassau;
Vu la demande présentée par Mademoiselle Sandra THEIS, née le 23 juillet 1978 à Ettelbruck, de nationalité

luxembourgeoise, demeurant à L-9944 Beiler, maison 2, sollicitant l’autorisation de changer son nom patronymique
actuel en celui de «BREUER»;

Vu le titre II de la loi du 11-21 germinal an XI relative aux prénoms et changements de noms modifiée par la loi du
18 mars 1982 relative aux changements de noms et de prénoms;

Vu les avis de Monsieur le Procureur Général d’Etat et de Monsieur le Procureur d’Etat à Diekirch;
Notre Conseil d’Etat entendu;
Sur le rapport de Notre Ministre de la Justice et après délibération du Gouvernement en Conseil;

Arrêtons:

Art. 1er. Mademoiselle Sandra THEIS est autorisée à changer son nom patronymique actuel en celui de «BREUER».

Art. 2. Le présent arrêté n’aura son exécution qu’après la révolution de trois mois à compter du jour de son
insertion au Mémorial s’il n’intervient pas de décision contraire conformément à l’article 8 de la loi susvisée.

Art. 3. Notre Ministre de la Justice est chargé de l’exécution du présent arrêté dont la copie à remettre à
l’intéressée sera soumise à la formalié de l’enregistrement conformément à l’article 12 de la loi du 31 mai 1824 et à
l’article 3 de la loi du 18 mars 1982.

Le Ministre de la Justice, Palais de Luxembourg, le 15 novembre 1999.
Luc Frieden Pour le Grand-Duc:

Son Lieutenant-Représentant
Henri

Grand-Duc héritier

Arrêté ministériel du 17 décembre 1999 concernant l’ouverture d’une enquête sur l’utilité du
remembrement des terres agricoles et sylvicoles sises dans la commune de Beckerich.

Le Ministre de l’Agriculture,
de la Viticulture

et du Développement rural,

Vu l’article 15 de la loi modifiée du 25 mai 1964 concernant le remembrement des biens ruraux;
Vu la demande du Conseil communal de Beckerich en date du 4 février 1998;
Vu la proposition de l’Office National du Remembrement en date du 11 février 1998;

Arrête:

Art. 1er.- Il sera procédé par l’Office National du Remembrement à une enquête sur l’utilité d’un remembrement
des terres agricoles et sylvicoles des sections cadastrales A de NOERDANGE, B de SCHWEICH, C de ELVANGE, D
de HUTTANGE et E de BECKERICH, F de OBERPALLEN et G de LEVELANGE de la commune de BECKERICH, ainsi
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que des parties de la section A de HOBSCHEID et B de EISCHEN de la commune de HOBSCHEID, de la section D
de REDANGE et F de NIEDERPALLEN de la commune de REDANGE, de la section D de CALMUS et E de EHNER
de la commune de SAEUL et de la section C de RIPPWEILER de la commune de USELDANGE.

Art. 2.- Les plans cadastraux indiquant la délimitation provisoire du périmètre de remembrement sont déposés au
siège de l’Office National du Remembrement.

Art. 3.- Les propriétaires des terres comprises dans ledit périmètre sont constitués en association syndicale de
remembrement.

Art. 4.- Le présent arrêté sera publié au Mémorial.
Luxembourg, le 17 décembre 1999.

Le Ministre de l'Agriculture,
de la Viticulture

et du Développement rural,
Fernand Boden

Arrêté ministériel du 17 décembre 1999 concernant l’ouverture d’une enquête sur l’utilité du
remembrement des terres agricoles et sylvicoles sises dans la commune de Betzdorf.

Le Ministre de l’Agriculture,
de la Viticulture

et du Développement rural,

Vu l’article 15 de la loi modifiée du 25 mai 1964 concernant le remembrement des biens ruraux;
Vu la demande du Conseil communal de Betzdorf en date du 21 janvier 1998;
Vu la proposition de l’Office National du Remembrement en date du 11 février 1998;

Arrête:

Art. 1er.- Il sera procédé par l’Office National du Remembrement à une enquête sur l’utilité d’un remembrement
des terres agricoles et sylvicoles des sections cadastrales A de BERG, C de OLINGEN, D de ROODT-SYRE (partie)
et E de MENSDORF (partie) de la commune de BETZDORF, ainsi que des parties de la section A de RODENBOURG
de la commune de JUNGLINSTER, de la section C de BREINERT et D de WECKER de la commune de BIVER, de la
section A de FLAXWEILER de la commune de FLAXWEILER et de la section D de UEBERSYREN de la commune de
SCHUTTRANGE.

Art. 2.- Les plans cadastraux indiquant la délimitation provisoire du périmètre de remembrement sont déposés au
siège de l’Office National du Remembrement.

Art. 3.- Les propriétaires des terres comprises dans ledit périmètre sont constitués en association syndicale de
remembrement.

Art. 4.- Le présent arrêté sera publié au Mémorial.
Luxembourg, le 17 décembre 1999.

Le Ministre de l'Agriculture,
de la Viticulture

et du Développement rural,
Fernand Boden

Arrêté grand-ducal du 20 décembre 1999 portant nomination des membres du Conseil de Presse.

Nous JEAN, par la grâce de Dieu, Grand-Duc de Luxembourg, Duc de Nassau;
Vu la loi du 20 décembre 1979 relative à la reconnaissance et à la protection du titre professionnel de journaliste,

telle qu’elle a été modifiée dans la suite;
Vu les propositions des organisations professionnelles de la presse;
Sur le rapport de Notre Premier Ministre, Ministre d’Etat, et après délibération du Gouvernement en Conseil;

Arrêtons:

Art. 1er. Sont nommés membres du Conseil de Presse pour la durée de deux ans à partir du 1er janvier 2000:
a) pour le groupe des éditeurs:
Monsieur Léon ZECHES, Luxemburger Wort
Monsieur Alvin SOLD, tageblatt
Monsieur Rob ROEMEN, Lëtzebuerger Journal
Monsieur Ali RUCKERT, Zeitung vum Lëtzebuerger Vollek
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Monsieur Mario HIRSCH, d’Lëtzebuerger Land
Monsieur Jean-Pierre ANTONY, Télécran
Monsieur Guy LUDIG, Editions Revue
Monsieur Richard GRAF, GréngeSpoun
Monsieur Alain BERWICK, CLT-Ufa
Monsieur Frank ZEIMET, SRL/DNR
Monsieur Claude MULLER, Eldoradio
Monsieur Marcel GLESENER, Radio Latina
Monsieur Fernand WEIDES, 100,7 - de soziokulturelle radio
Monsieur Pol WIRTZ, Luxembourg News / Business
Madame Danièle FONCK, Le Jeudi
Monsieur Paul ZIMMER, Contacto
b) pour le groupe des journalistes:
Monsieur Joseph LORENT, Union des journalistes Luxembourg (UJL)
Monsieur Armand THILL, Union des journalistes Luxembourg (UJL)
Monsieur Marc GLESENER, Union des journalistes Luxembourg (UJL)
Monsieur Marc WILLIÈRE, Union des journalistes Luxembourg (UJL)
Monsieur Gaston RODERES, Union des journalistes Luxembourg (UJL)
Madame Rita BRORS, Association luxembourgeoise des journalistes (ALJ)
Monsieur Robert SCHNEIDER, Association luxembourgeoise des journalistes (ALJ)
Madame Monique FABER, Association luxembourgeoise des journalistes (ALJ)
Monsieur Jos TELEN, Association luxembourgeoise des journalistes (ALJ)
Madame Anne HENIQUI, Association luxembourgeoise des journalistes (ALJ)
Monsieur Jean-Claude WOLFF, Association luxembourgeoise des journalistes (ALJ)
Monsieur Francis WAGNER, Association luxembourgeoise des journalistes (ALJ)
Monsieur Roger INFALT, Association luxembourgeoise des journalistes (ALJ)
Monsieur Alain RISCHARD, Association luxembourgeoise des journalistes (ALJ)
Monsieur Daniel SOUM, Association luxembourgeoise des journalistes (ALJ)
Madame Brigitte CHILLON, Association luxembourgeoise des journalistes (ALJ)

Art. 2. Sont nommés membres suppléants:
a) pour le groupe des éditeurs:
Monsieur François FABER, Luxemburger Wort
Madame Danièle FONCK, tageblatt
Monsieur Robert WIGET, Editions Journal
Monsieur Romain ROLL, Zeitung vum Lëtzebuerger Vollek
Monsieur Thierry KINSCH, d’Lëtzebuerger Land
Monsieur Fernand MORBACH, Télécran
Madame Claude WOLF, Editions Revue
Monsieur Robert GARCIA, GréngeSpoun
Monsieur Tom GRAAS, CLT-Ufa
Monsieur Joseph JENTGEN, SRL / DNR
Madame Marie GALES, Eldoradio
Monsieur Luis BARREIRA, Radio Latina
Monsieur Adrien MILBERT, 100,7/ de soziokulturelle radio
Monsieur Simon GRAY, Luxembourg News/Business
Monsieur Jacques HILLION, Le Jeudi
Monsieur Jean VANOLST, Contacto
b) pour le groupe des journalistes:
Madame Renée SCHLOESSER, Union des journalistes Luxembourg (UJL)
Monsieur Roy GROTZ, Union des journalistes Luxembourg (UJL)
Monsieur Teddy JAANS, Union des journalistes Luxembourg (UJL)
Monsieur Roland HOUTSCH, Union des journalistes Luxembourg (UJL)
Monsieur Marcel KIEFFER, Union des journalistes Luxembourg (UJL)
Monsieur Roger GLAESENER, Association luxembourgeoise des journalistes (ALJ)
Monsieur Gilbert SIMONELLI, Association luxembourgeoise des journalistes (ALJ)
Monsieur Jean WAMPACH, Association luxembourgeoise des journalistes (ALJ)
Monsieur Philip MICHEL, Association luxembourgeoise des journalistes (ALJ)
Madame Nadine ENTRINGER, Association luxembourgeoise des journalistes (ALJ)
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Monsieur Jean-Paul RODEN, Association luxembourgeoise des journalistes (ALJ)
Monsieur Frank GOETZ, Association luxembourgeoise des journalistes (ALJ)
Monsieur Robi SINNER, Association luxembourgeoise des journalistes (ALJ)
Monsieur Tom WAGNER, Association luxembourgeoise des journalistes (ALJ)
Monsieur Edmond ZIGRAND, Association luxembourgeoise des journalistes (ALJ)
Monsieur Christian KINTZIGER, Association luxembourgeoise des journalistes (ALJ)

Art. 3. Notre Premier Ministre, Ministre d’Etat, est chargé de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au
Mémorial.

Le Premier Ministre,
Ministre d’Etat,

Jean-Claude Juncker

Administration de l’Enregistrement et des Domaines.

CAISSE DES CONSIGNATIONS

Avis

En exécution de l’alinéa 3 de l’article 3 de l’arrêté grand-ducal du 9 juillet 1945, portant modification de la législation
sur la Caisse des Consignations, les ayants droit ci-après sont avisés de la déchéance au bénéfice du Trésor du droit
de remboursement des sommes consignées à leur profit auprès de la Caisse des Consignations à Diekirch.

Date de la consignation Nom, qualité et adresse de l’ayant droit Date de la déchéance

11.3.1970 Maes Anne, née à Weicherdange, le 27 mai 1872, 11.3.2000
Maes Jean, né à Weicherdange, le 23 septembre 1880,
Maes Antoine, né à Weicherdange, le 5 juin 1884,
Maes Marguerite, née à Weicherdange, 

le 29 septembre 1893,
présumés absents, ou leurs ayants droit.

Luxembourg, le 29 novembre 1999.

Le Directeur de l’Enregistrement et des Domaines,
Signature

Administration gouvernementale. – Nominations. – Par arrêté grand-ducal du 22 novembre 1999, Monsieur
Marco Walentiny, Conseiller de direction adjoint, a été nommé Conseiller de direction. Par arrêté grand-ducal du 22
novembre 1999, Monsieur Romain Kieffer, Conseiller de direction adjoint hors cadre, a été nommé Conseiller de
direction hors cadre.

Par arrêté grand-ducal du 15 novembre 1999, Monsieur Roger Gereke, chef de bureau à la Chambre des Comptes,
a été nommé chef de bureau hors cadre à l’administration gouvernementale à partir du 15 novembre 1999. Par arrêtés
grand-ducaux du 22 novembre 1999, Messieurs Laurent Falchero et Eric Ries, rédacteurs principaux, ont été nommés
chefs de bureau adjoints. Par arrêté grand-ducal du 22 novembre 1999, Monsieur Serge Legil, rédacteur principal hors
cadre, a été nommé chef de bureau adjoint hors cadre.

Administration gouvernementale. – Examen de fin de stage. – Le Ministère de la Fonction Publique et de
la Réforme Administrative organisera le 13 mars 2000 un examen de fin de stage dans la carrière supérieure de
l’Attaché de Gouvernement.

Aéroport de Luxembourg. – Nomination. – Par arrêté grand-ducal du 29 octobre 1999 Madame Marie-Jeanne
Seidel-Steichen, candidate ingénieur-technicien à l’administration de l’aéroport de Luxembourg, a été nommée aux
fonctions d’ingénieur-technicien à la même administration.

Palais de Luxembourg, le 20 décembre 1999.

Pour le Grand-Duc:
Son Lieutenant-Représentant

Henri
Grand-Duc héritier
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Armée. – Nominations. – Par arrêtés grand-ducaux du 26 novembre 1999 les aspirants-officiers de l’armée Tom
Schons, Claude Robinet, Paul Reding, Luc Thill et Christian Simon ont été nommés au grade de lieutenant dans le cadre
des officiers de carrière de l’armée proprement dite.

Administration judiciaire. – Examen de fin de stage – L’Administration judiciaire organisera le 21 février 2000
un examen de fin de stage dans la carrière du garçon de bureau à l’administration judiciaire.

Conseil d’Etat. – Nomination. – Par arrêté grand-ducal du 6 décembre 1999 Monsieur Marcel Sauber a été
nommé vice-président du conseil d’Etat.

Cour des Comptes. – Nomination. – Par arrêté grand-ducal du 7 décembre 1999, Monsieur Patrick Graffé,
maître en droit, a été nommé Vice-président de la Cour des Comptes, avec effet au 1er janvier 2000.

Cour des Comptes. – Nominations. – Par arrêté grand-ducal du 20 décembre 1999, Messieurs Frank Reimen,
maître en sciences politiques et en droit et Marc Gengler, maître en droit, ont été nommés Conseillers à la Cour des
Comptes, pour la période du 1er janvier 2000 jusqu’au 31 décembre 2003.

Par arrêté grand-ducal du 20 décembre 1999, Monsieur Tom Heintz, diplômé en sciences économiques, a été
nommé Conseiller à la Cour des Comptes, avec effet au 1er janvier 2000.

Direction du contrôle financier. – Nomination. – Par arrêté grand-ducal du 6 décembre 1999, Monsieur
Patrick Gillen, premier inspecteur des finances à l’Inspection générale des finances, a été nommé directeur du contrôle
financier avec effet au 1er janvier 2000.

Entreprises d’assurances . – «LUXSTAR S.A. - ARCOLUX S.A». – Fusion par absorption. – Par arrêté
ministériel du 1er décembre 1999, la fusion par absorption des entreprises LUXSTAR S.A., avec siège social à
Luxembourg, 62, avenue Victor Hugo, société absorbante, et ARCOLUX S.A., avec siège social à Luxembourg, 47,
boulevard du Prince Henri, société absorbée, est autorisée.

La fusion est opposable aux preneurs d’assurance, assurés, bénéficiaires et autres créanciers dès la présente
publication.

Liste des médicaments admis à la vente dans le Grand-Duché de Luxembourg.
(Annexe de l’arrêté ministériel du 13 janvier 1988 publié au Mémorial, Recueil Administratif et Economique B N° 7

du 8 février 1988, page 260)

135e MODIFICATION (8 décembre 1999)

A) LES MEDICAMENTS SUIVANTS A USAGE HUMAIN SONT AJOUTES A LA LISTE DES PRODUITS ADMIS A
LA VENTE.
P CREON GELULES 150 MG PO 1*20 GELULES

R DIPIVEFRINE FALCON COLL. 0,1 PC CO 1*1 FL. 5 ML

R DIPIVEFRINE FALCON COLL. 0,1 PC CO 1*1 FL. 10 ML

RR DROGENIL CPR. 250 MG PO 1*84 CPR.

P DUPHALAC DRY PDRE 100 PC PO 1*10 SACH. 10 G

R ERCESTOPYL GELULES 2 MG PO 1*20 GELULES

R ERCESTOPYL GELULES 2 MG PO 1*60 GELULES

RR FEMARA CPR.PELLIC. 2,5 MG PO 10*10 CPR.SS BLIST.

RR FOLDOXX CPR. 12,5 MG PO 1*14 CPR.SS BLIST.

RR FOLDOXX CPR. 12,5 MG PO 1*28 CPR.SS BLIST.

RR FOLDOXX CPR. 12,5 MG PO 1*50 CPR.U.D.

RR FOLDOXX CPR. 12,5 MG PO 1*56 CPR.SS BLIST.

RR FOLDOXX CPR. 12,5 MG PO 1*84 CPR.SS BLIST.
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RR FOLDOXX CPR. 12,5 MG PO 1*98 CPR.SS BLIST.

RR FOLDOXX CPR. 25 MG PO 1*14 CPR.SS BLIST.

RR FOLDOXX CPR. 25 MG PO 1*28 CPR.SS BLIST.

RR FOLDOXX CPR. 25 MG PO 1*50 CPR.U.D.

RR FOLDOXX CPR. 25 MG PO 1*56 CPR.SS BLIST.

RR FOLDOXX CPR. 25 MG PO 1*84 CPR.SS BLIST.

RR FOLDOXX CPR. 25 MG PO 1*98 CPR.SS BLIST.

P IMMUNOPRET ECHINACEA GTTES 75,6 ML /100 ML PO 1*50 ML

P IMMUNOPRET ECHINACEA GTTES 75,6 ML /100 ML PO 1*100 ML

P IMMUNOPRET ECHINACEA GTTES 75,6 ML /100 ML PO 1*150 ML

P ISO-BETADINE GEL 10 G /100 G TO 1*1 GEL 30 G

P ISO-BETADINE GEL 10 G /100 G TO 1*1 GEL 100 G

R MIOSTAT SOL. 0,1 MG /1 ML CO 1*12 SOL. 1,5 ML +1*12 FIL

P MITOSYL POMM. TO 1*1 POMM. 150 G

RR OMNISCAN SOL.INJ. 287 MG /1 ML IV 1*1 SER.PREREMPL. 10 ML

RR OMNISCAN SOL.INJ. 287 MG /1 ML IV 1*1 SER.PREREMPL. 15 ML

RR OMNISCAN SOL.INJ. 287 MG /1 ML IV 1*1 SER.PREREMPL. 20 ML

R PANTO-BYK-20 CPR. 20 MG PO 1*14 CPR.

RR VIOXX CPR. 12,5 MG PO 1*14 CPR.SS BLIST.

RR VIOXX CPR. 12,5 MG PO 1*28 CPR.SS BLIST.

RR VIOXX CPR. 12,5 MG PO 1*50 CPR.U.D.

RR VIOXX CPR. 12,5 MG PO 1*56 CPR.SS BLIST.

RR VIOXX CPR. 12,5 MG PO 1*84 CPR.SS BLIST.

RR VIOXX CPR. 12,5 MG PO 1*98 CPR.SS BLIST.

RR VIOXX CPR. 25 MG PO 1*14 CPR.SS BLIST.

RR VIOXX CPR. 25 MG PO 1*28 CPR.SS BLIST.

RR VIOXX CPR. 25 MG PO 1*50 CPR.U.D.

RR VIOXX CPR. 25 MG PO 1*56 CPR.SS BLIST.

RR VIOXX CPR. 25 MG PO 1*84 CPR.SS BLIST.

RR VIOXX CPR. 25 MG PO 1*98 CPR.SS BLIST.

RR VISIPAQUE-150 SOL.INJ. 150 MG /1 ML IAIV 1*1 FL.VERRE 200 ML

RR VISIPAQUE-150 SOL.INJ. 150 MG /1 ML IAIV 1*1 FL.VERRE 500 ML

RR VISIPAQUE-270 SOL.INJ. 270 MG /1 ML IAIV 1*1 FL.VERRE 20 ML

RR VISIPAQUE-270 SOL.INJ. 270 MG /1 ML IAIV 1*1 FL.VERRE 200 ML

RR VISIPAQUE-270 SOL.INJ. 270 MG /1 ML IAIV 1*1 FL.VERRE 500 ML

RR VISIPAQUE-320 SOL.INJ. 320 MG /1 ML IAIV 1*1 FL.VERRE 20 ML

RR VISIPAQUE-320 SOL.INJ. 320 MG /1 ML IAIV 1*1 FL.VERRE 500 ML

RR ZOPICLONE EG CPR. 7,5 MG PO 1*20 CPR.SS BLIST.

RR ZOPICLONE EG CPR. 7,5 MG PO 1*30 CPR.SS BLIST.

RR ZOPICLONE EG CPR. 7,5 MG PO 1*50 CPR.SS BLIST.

B) LES MEDICAMENTS SUIVANTS A USAGE HUMAIN SONT SUPPRIMES DE LA LISTE DES PRODUITS ADMIS
A LA VENTE.
P AGIOLAX GRAN. PO 1*1 GRAN. 100 G

P AUROCARD SOL. PO 1*1 SOL. 250 ML

P BIRAL FORTE DRG. PO 1*40 DRG.SS BLIST.

P CONVACARD DRG. 1,2 MG PO 1*100 DRG.SS BLIST.

P DESITIN PDRE 11 G /100 G TO 1*1 PDRE100 G

P DESITIN POMM. TO 1*1 POMM. 25 G

P DESITIN POMM. TO 1*1 POMM. 50 G

P DESITIN SPRAY TO 1*1 SPRAY 200 ML

RR FOLDOXX CPR. 12,5 MG PO 1*30 CPR.SS BLIST.

RR FOLDOXX CPR. 12,5 MG PO 1*50 CPR.SS BLIST.

RR FOLDOXX CPR. 25 MG PO 1*30 CPR.SS BLIST.

RR FOLDOXX CPR. 25 MG PO 1*50 CPR.SS BLIST.

P IMPOSIT-N CPR. BU 1*20 CPR.SS BLIST.

RR KABIKINASE PDRE P.PREP.INJ. 750000 UI IV 1*1 FL. 8 ML

R PETNIDAN SIR. 250 MG /5 ML PO 1*1 SIR. 150 ML
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R PHENHYDAN CPR. 100 MG PO 1*100 CPR.

R PHENHYDAN SOL.INJ. 250 MG /5 ML 1*5 AMP. 5 ML

P PHOSPARTAN SOL.BUV. PO 1*20 AMP. 5 ML

RR VIOXX CPR. 12,5 MG PO 1*30 CPR.SS BLIST.

RR VIOXX CPR. 12,5 MG PO 1*50 CPR.SS BLIST.

RR VIOXX CPR. 25 MG PO 1*30 CPR.SS BLIST.

RR VIOXX CPR. 25 MG PO 1*50 CPR.SS BLIST.

RR XYLOPROCT POMM. TO 1*1 POMM. 20 G

C) LES MODIFICATIONS SUIVANTES SONT APPORTEES AU LIBELLE DES MEDICAMENTS A USAGE HUMAIN.
P CREON GELULES 150 MG PO 1*20 GELULES

AU  LIEU  DE

P CREON GELULES 300 MG PO 1*20 GELULES

R DIPIVEFRINE FALCON COLL. 0,1 PC CO 1*1 FL. 5 ML

AU  LIEU  DE

R DIPIVEFRINE-ALCON COLL. 0,1 PC CO 1*1 FL. 5 ML

R DIPIVEFRINE FALCON COLL. 0,1 PC CO 1*1 FL. 10 ML

AU  LIEU  DE

R DIPIVEFRINE-ALCON COLL. 0,1 PC CO 1*1 FL. 10 ML

RR DROGENIL CPR. 250 MG PO 1*84 CPR.

AU  LIEU  DE

RR BEDOZANE CPR. 250 MG PO 1*84 CPR.

R ERCESTOPYL GELULES 2 MG PO 1*20 GELULES

AU  LIEU  DE

R TORIAC GELULES 2 MG PO 1*20 GELULES

R ERCESTOPYL GELULES 2 MG PO 1*60 GELULES

AU  LIEU  DE

R TORIAC GELULES 2 MG PO 1*60 GELULES

P HUMEX FOURNIER SIR.AD. 6,6 MG /5 ML PO 1*1 SIR. 200 ML

AU  LIEU  DE

R HUMEX FOURNIER SIR.AD. 6,6 MG /5 ML PO 1*1 SIR. 200 ML

P HUMEX FOURNIER SIR.ENF. 5 MG /5 ML PO 1*1 SIR. 125 ML

AU  LIEU  DE

R HUMEX FOURNIER SIR.ENF. 5 MG /5 ML PO 1*1 SIR. 125 ML

P IMMUNOPRET ECHINACEA GTTES 75,6 ML /100 ML PO 1*50 ML

AU  LIEU  DE

P IMMUNOPRET GTTES 75,6 ML /100 ML PO 1*50 ML

P IMMUNOPRET ECHINACEA GTTES 75,6 ML /100 ML PO 1*100 ML

AU  LIEU  DE

P IMMUNOPRET GTTES 75,6 ML /100 ML PO 1*100 ML

P IMMUNOPRET ECHINACEA GTTES 75,6 ML /100 ML PO 1*150 ML

AU  LIEU  DE

P IMMUNOPRET GTTES 75,6 ML /100 ML PO 1*150 ML

P ISO-BETADINE GEL 10 G /100 G TO 1*1 GEL 30 G

AU  LIEU  DE

P ISO-BETADINE POMM. 10 G /100 G TO 1*1 POMM. 30 G

P ISO-BETADINE GEL 10 G /100 G TO 1*1 GEL 100 G

AU  LIEU  DE

P ISO-BETADINE POMM. 10 G /100 G TO 1*1 POMM. 100 G

R MIOSTAT SOL. 0,1 MG /1 ML CO 1*12 SOL. 1,5 ML +1*12 FIL

AU  LIEU  DE

R MIOSTAT SOL. 0,1 MG /1 ML CO 1*12 SOL. 1,5 ML

P NIQUITIN SYST.THERAP.TD 7 MG TO 1*7 SYST.

AU  LIEU  DE

R NIQUITIN SYST.THERAP.TD 7 MG TO 1*7 SYST.

P NIQUITIN SYST.THERAP.TD 7 MG TO 1*14 SYST.

AU  LIEU  DE

R NIQUITIN SYST.THERAP.TD 7 MG TO 1*14 SYST.



1244
P NIQUITIN SYST.THERAP.TD 7 MG TO 1*28 SYST.

AU  LIEU  DE

R NIQUITIN SYST.THERAP.TD 7 MG TO 1*28 SYST.

P NIQUITIN SYST.THERAP.TD 14 MG TO 1*7 SYST.

AU  LIEU  DE

R NIQUITIN SYST.THERAP.TD 14 MG TO 1*7 SYST.

P NIQUITIN SYST.THERAP.TD 14 MG TO 1*14 SYST.

AU  LIEU  DE

R NIQUITIN SYST.THERAP.TD 14 MG TO 1*14 SYST.

P NIQUITIN SYST.THERAP.TD 14 MG TO 1*28 SYST.

AU  LIEU  DE

R NIQUITIN SYST.THERAP.TD 14 MG TO 1*28 SYST.

P NIQUITIN SYST.THERAP.TD 21 MG TO 1*7 SYST.

AU  LIEU  DE

R NIQUITIN SYST.THERAP.TD 21 MG TO 1*7 SYST.

P NIQUITIN SYST.THERAP.TD 21 MG TO 1*14 SYST.

AU  LIEU  DE

R NIQUITIN SYST.THERAP.TD 21 MG TO 1*14 SYST.

P NIQUITIN SYST.THERAP.TD 21 MG TO 1*28 SYST.

AU  LIEU  DE

R NIQUITIN SYST.THERAP.TD 21 MG TO 1*28 SYST.

R PANTO-BYK-40 CPR. 40 MG PO 1*7 CPR.

AU  LIEU  DE

R PANTO-BYK CPR. 40 MG PO 1*7 CPR.

R PANTO-BYK-40 CPR. 40 MG PO 1*28 CPR.

AU  LIEU  DE

R PANTO-BYK CPR. 40 MG PO 1*28 CPR.

P RHINATHIOL ANTITUSSIVUM SIR. 5 MG /5 ML PO 1*1 SIR. 125 ML

AU  LIEU  DE

R RHINATHIOL ANTITUSSIVUM SIR. 5 MG /5 ML PO 1*1 SIR. 125 ML

P RHINATHIOL ANTITUSSIVUM SIR. 6,6 MG /5 ML PO 1*1 SIR. 200 ML

AU  LIEU  DE

R RHINATHIOL ANTITUSSIVUM SIR. 6,6 MG /5 ML PO 1*1 SIR. 200 ML

RR ZOPICLONE EG CPR. 7,5 MG PO 1*20 CPR.SS BLIST.

AU  LIEU  DE

RR ZOPICLON CF 7,5 CPR. 7,5 MG PO 1*20 CPR.SS BLIST.

RR ZOPICLONE EG CPR. 7,5 MG PO 1*30 CPR.SS BLIST.

AU  LIEU  DE

RR ZOPICLON CF 7,5 CPR. 7,5 MG PO 1*30 CPR.SS BLIST.

RR ZOPICLONE EG CPR. 7,5 MG PO 1*50 CPR.SS BLIST.

AU  LIEU  DE

RR ZOPICLON CF 7,5 CPR. 7,5 MG PO 1*50 CPR.SS BLIST.

D) LES MEDICAMENTS SUIVANTS A USAGE HUMAIN SONT ACTUELLEMENT HORS MARCHE
(COMMERCIALISATION INTERROMPUE, MAIS AMM EN VIGUEUR).
R ACETOLYT GRAN. 100 G PO 1*1 GRAN. 300 G

R ATACAND PLUS 8/12,5 CPR. PO 1*7 CPR.SS BLIST.

R ATACAND PLUS 8/12,5 CPR. PO 1*14 CPR.SS BLIST.

R ATACAND PLUS 8/12,5 CPR. PO 1*15 CPR.SS BLIST.

R ATACAND PLUS 8/12,5 CPR. PO 1*28 CPR.SS BLIST.

R ATACAND PLUS 8/12,5 CPR. PO 1*30 CPR.SS BLIST.

R ATACAND PLUS 8/12,5 CPR. PO 1*50 CPR.SS BLIST.

R ATACAND PLUS 8/12,5 CPR. PO 1*56 CPR.SS BLIST.

R ATACAND PLUS 8/12,5 CPR. PO 1*98 CPR.SS BLIST.

R ATACAND PLUS 8/12,5 CPR. PO 1*98 CPR.U.D.

R ATACAND PLUS 8/12,5 CPR. PO 1*100 CPR.

R ATACAND PLUS 8/12,5 CPR. PO 1*100 CPR.SS BLIST.

R ATACAND PLUS 8/12,5 CPR. PO 1*300 CPR.SS BLIST.
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RR AZUCORT POMM. TO 1*1 POMM. 15 G

R BUSCOPAN COMPOSITUM SUPP.ENF. PR 1*6 SUPP.

R DEPONIT NT10 SYST.THERAP.TD TO 1*10 DISQUES

R DEPONIT NT5 SYST.THERAP.TD TO 1*10 DISQUES

P IMPOSIT-N CPR. BU 1*50 CPR.SS BLIST.

RR PENSTAPHO-N PDRE P.SUSP. 125 MG /5 ML PO 1*1 PDRE P.SUSP. 80 ML

RR PENTREXYL H.D. PDRE P.SUSP. 250 MG /5 ML PO 1*1 PDRE P.SUSP. 80 ML

RR PLENOSOL N SOL.INJ. IVSC 1*5 AMP.

R RANITIDINE-GLAXO WELLCOME SIR. 150 MG /10 ML PO 1*2 SIR. 280 ML

R RANITIDINE-150 SOLUBLE-GLAXO 

WELLCOME CPR.EFF. 150 MG PO 1*56 CPR.SS BLIST.

RR SERLAIN GELULES 50 MG PO 1*30 GELULES BLIST

P VISADRON COLL. 0,625 MG /0,5 ML CO 1*15 VIALS MON. 0,5 ML

RR ZITROMAX GELULES 250 MG PO 1*6 GELULES BLIST

E) LES MEDICAMENTS SUIVANTS A USAGE HUMAIN SONT REMIS SUR LE MARCHE
R LIPOBAY 0,1 CPR.PELLIC. 0,1 MG PO 1*14 CPR.SS BLIST.

R LIPOBAY 0,2 CPR.PELLIC. 0,2 MG PO 1*28 CPR.SS BLIST.

R LIPOBAY 0,3 CPR.PELLIC. 0,3 MG PO 1*28 CPR.SS BLIST.

R LIPOBAY 0,3 CPR.PELLIC. 0,3 MG PO 1*98 CPR.SS BLIST.

Ministère de la Famille, de la Solidarité sociale et de la Jeunesse. – Centres socio-éducatifs de l’Etat.
– Examens. – Il est porté à la connaissance des intéressés que le Ministère de la Famille, de la Solidarité sociale et de
la Jeunesse organisera le 22 février 2000 un examen d’admission au stage dans la carrière de l’éducateur gradué; un
examen de fin de stage dans la carrière de l’éducateur gradué et un examen de promotion dans la carrière de
l’éducateur instructeur et du moniteur.

Indigénat.
(Publication prescrite par la loi modifiée du 22 février 1968 sur la nationalité luxembourgeoise)

Options

– Par déclaration d'option faite le 29.10.1998 devant l'officier de l'état civil de la commune de Mamer, en
conformité de l'art. 19,3 de la loi modifiée du 22 février 1968 sur la nationalité luxembourgeoise, la dame APOYAN
Amie, épouse STOFFEL Raymond, née le 03.11.1963 à La Castellana/Negros Occidental (Philippines), demeurant à
Mamer, a acquis la qualité de Luxembourgeoise.

Cette déclaration sort ses effets quatre jours après la présente publication.

– Par déclaration d'option faite le 21.01.1999 devant l'officier de l'état civil de la commune de Pétange, en
conformité de l'art. 19,1 de la loi modifiée du 22 février 1968 sur la nationalité luxembourgeoise, le sieur DAPRILE
Angelo, né le 25.04.1980 à Pétange, demeurant à Pétange, a acquis la qualité de Luxembourgeois.

Cette déclaration sort ses effets quatre jours après la présente publication.

– Par déclaration d'option faite le 04.03.1999 devant l'officier de l'état civil de la commune de Pétange, en
conformité de l'art. 19,1 de la loi modifiée du 22 février 1968 sur la nationalité luxembourgeoise, le sieur DE LUCA
Salvatore, né le 04.08.1980 à Luxembourg, demeurant à Rodange, a acquis la qualité de Luxembourgeois.

Cette déclaration sort ses effets quatre jours après la présente publication.

– Par déclaration d'option faite le 01.10.1998 devant l'officier de l'état civil de la commune de Pétange, en
conformité de l'art. 19,1 de la loi modifiée du 22 février 1968 sur la nationalité luxembourgeoise, la dame DE SA
LOURENCO Rosa Cristina, épouse MARINHO VALERIO Carlos Manuel, née le 18.11.1975 à Luxembourg, demeurant
à Rodange, a acquis la qualité de Luxembourgeoise.

Cette déclaration sort ses effets quatre jours après la présente publication.
Par arrêté ministériel du 01.10.1999, la personne préqualifiée a été autorisée à porter les nom et prénom de

LOURENCO Christine.
Cette décision ne prend effet qu'après un délai de trois mois à partir de la présente publication, s'il n'intervient pas

de révocation conformément à l'article 8 de la loi du 7 juin 1989 relative à la transposition des noms et prénoms des
personnes qui acquièrent ou recouvrent la nationalité luxembourgeoise.

– Par déclaration d'option faite le 23.08.1996 devant l'officier de l'état civil de la commune d'Esch-sur-Alzette, en
conformité de l'art. 19,1 de la loi modifiée du 22 février 1968 sur la nationalité luxembourgeoise, le sieur DE SOUSA
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MOREIRA Filipe, né le 15.09.1977 à Esch-sur-Alzette, demeurant à Esch-sur-Alzette, a acquis la qualité de
Luxembourgeois.

Cette déclaration sort ses effets quatre jours après la présente publication.
Par arrêté ministériel du 03.11.1999, la personne préqualifiée a été autorisée à porter les nom et prénom de

MOREIRA Philippe.
Cette décision ne prend effet qu'après un délai de trois mois à partir de la présente publication, s'il n'intervient pas

de révocation conformément à l'article 8 de la loi du 7 juin 1989 relative à la transposition des noms et prénoms des
personnes qui acquièrent ou recouvrent la nationalité luxembourgeoise.

– Par déclaration d'option faite le 29.01.1999 devant l'officier de l'état civil de la commune de Rosport, en
conformité de l'art. 19,1 de la loi modifiée du 22 février 1968 sur la nationalité luxembourgeoise, le sieur DEFIVE
Fabien, né le 05.01.1981 à Luxembourg, demeurant à Steinheim, a acquis la qualité de Luxembourgeois.

Cette déclaration sort ses effets quatre jours après la présente publication.

– Par déclaration d'option faite le 10.02.1999 devant l'officier de l'état civil de la commune de Sanem, en conformité
de l'art. 19,1 de la loi modifiée du 22 février 1968 sur la nationalité luxembourgeoise, le sieur DI GIAMBATTISTA
Sandro, né le 25.11.1978 à Esch-sur-Alzette, demeurant à Soleuvre, a acquis la qualité de Luxembourgeois.

Cette déclaration sort ses effets quatre jours après la présente publication.

– Par déclaration d'option faite le 17.11.1998 devant l'officier de l'état civil de la commune de Waldbillig, en
conformité de l'art. 19,3 de la loi modifiée du 22 février 1968 sur la nationalité luxembourgeoise, le sieur FABRIS Alain
Mirko Ghislain, né le 16.07.1968 à Pittsburgh/Pennsylvania (USA), demeurant à Waldbillig, a acquis la qualité de
Luxembourgeois.

Cette déclaration sort ses effets quatre jours après la présente publication.

– Par déclaration d'option faite le 30.10.1998 devant l'officier de l'état civil de la commune de Dalheim, en
conformité de l'art. 19,1 de la loi modifiée du 22 février 1968 sur la nationalité luxembourgeoise, le sieur FERAGOTTO
Christian, né le 08.03.1974 à Luxembourg, demeurant à Dalheim, a acquis la qualité de Luxembourgeois.

Cette déclaration sort ses effets quatre jours après la présente publication.

– Par déclaration d'option faite le 04.11.1998 devant l'officier de l'état civil de la commune de Bettembourg, en
conformité de l'art. 19,1 de la loi modifiée du 22 février 1968 sur la nationalité luxembourgeoise, la dame FLORENTIN
Nadège Yela, née le 15.10.1980 à Luxembourg, demeurant à Bettembourg, a acquis la qualité de Luxembourgeoise.

Cette déclaration sort ses effets quatre jours après la présente publication.

– Par déclaration d'option faite le 14.12.1998 devant l'officier de l'état civil de la commune de Differdange, en
conformité de l'art. 19,3 de la loi modifiée du 22 février 1968 sur la nationalité luxembourgeoise, la dame GARDINI
Giovannella, épouse PIERRET Gaston Nicolas, née le 17.02.1947 à Savignano sul Rubicone (Italie), demeurant à
Differdange, a acquis la qualité de Luxembourgeoise.

Cette déclaration sort ses effets quatre jours après la présente publication.

– Par déclaration d'option faite le 21.12.1998 devant l'officier de l'état civil de la commune de Larochette, en
conformité de l'art. 19,1 de la loi modifiée du 22 février 1968 sur la nationalité luxembourgeoise, la dame GODINHO
FRANCO Daniela, épouse HOFFMANN Joseph Mathias, née le 07.12.1976 à Ettelbruck, demeurant à Heffingen, a
acquis la qualité de Luxembourgeoise.

Cette déclaration sort ses effets quatre jours après la présente publication.

– Par déclaration d'option faite le 04.12.1998 devant l'officier de l'état civil de la commune de Rosport, en
conformité de l'art. 19,3 de la loi modifiée du 22 février 1968 sur la nationalité luxembourgeoise, la dame GOUIN
Catherine Marie Michèle, épouse ERPELDING Roland Jean Baptiste, née le 11.06.1963 à Redon (France), demeurant à
Rosport, a acquis la qualité de Luxembourgeoise.

Cette déclaration sort ses effets quatre jours après la présente publication.

– Par déclaration d'option faite le 11.07.1996 devant l'officier de l'état civil de la commune d'Esch-sur-Alzette, en
conformité de l'art. 19,1 de la loi modifiée du 22 février 1968 sur la nationalité luxembourgeoise, la dame GUIDUCCI
Stefania, née le 17.03.1973 à Esch-sur-Alzette, demeurant à Esch-sur-Alzette, a acquis la qualité de Luxembourgeoise.

Cette déclaration sort ses effets quatre jours après la présente publication.

– Par déclaration d'option faite le 14.01.1999 devant l'officier de l'état civil de la commune d'Echternach, en
conformité de l'art. 19,1 de la loi modifiée du 22 février 1968 sur la nationalité luxembourgeoise, la dame KRETZ
Christine, née le 10.12.1980 à Luxembourg, demeurant à Echternach, a acquis la qualité de Luxembourgeoise.

Cette déclaration sort ses effets quatre jours après la présente publication.

– Par déclaration d'option faite le 12.05.1998 devant l'officier de l'état civil de la commune de Wormeldange, en
conformité de l'art. 19,1 de la loi modifiée du 22 février 1968 sur la nationalité luxembourgeoise, la dame KVARAN
Kolbrun Tinna, née le 07.04.1976 à Luxembourg, demeurant à Ehnen, a acquis la qualité de Luxembourgeoise.

Cette déclaration sort ses effets quatre jours après la présente publication.
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– Par déclaration d'option faite le 15.03.1999 devant l'officier de l'état civil de la commune de Mondorf-les-Bains,
en conformité de l'art. 19,3 de la loi modifiée du 22 février 1968 sur la nationalité luxembourgeoise, la dame LEBAN
Suzette, épouse IHRY Lucien Mathias, née le 09.10.1939 à Dudelange, demeurant à Altwies, a acquis la qualité de
Luxembourgeoise.

Cette déclaration sort ses effets quatre jours après la présente publication.

– Par déclaration d'option faite le 14.12.1998 devant l'officier de l'état civil de la commune de Differdange, en
conformité de l'art. 19,3 de la loi modifiée du 22 février 1968 sur la nationalité luxembourgeoise, la dame MARTINS
VELOSO Ana Paula, épouse PINTO GUIMARAES Bernardino, née le 19.05.1970 à Rio Tinto/Gondomar (Portugal),
demeurant à Differdange, a acquis la qualité de Luxembourgeoise.

Cette déclaration sort ses effets quatre jours après la présente publication.
Par arrêté ministériel du 03.11.1999, la personne préqualifiée a été autorisée à porter les nom et prénoms de

VELOSO Ana Paula.
Cette décision ne prend effet qu'après un délai de trois mois à partir de la présente publication, s'il n'intervient pas

de révocation conformément à l'article 8 de la loi du 7 juin 1989 relative à la transposition des noms et prénoms des
personnes qui acquièrent ou recouvrent la nationalité luxembourgeoise.

– Par déclaration d'option faite le 23.12.1998 devant l'officier de l'état civil de la commune de Steinsel, en
conformité de l'art. 19,3 de la loi modifiée du 22 février 1968 sur la nationalité luxembourgeoise, la dame MERTGENS
Maria Ellen, épouse NEYEN Paul Mathias, née le 14.02.1947 à Gemünd-Malsbenden (Allemagne), demeurant à Steinsel,
a acquis la qualité de Luxembourgeoise.

Cette déclaration sort ses effets quatre jours après la présente publication.

– Par déclaration d'option faite le 10.12.1998 devant l'officier de l'état civil de la commune d'Esch-sur-Alzette, en
conformité de l'art. 19,1 de la loi modifiée du 22 février 1968 sur la nationalité luxembourgeoise, la dame NARCISSE
Sandy, née le 14.08.1979 à Dudelange, demeurant à Huncherange, a acquis la qualité de Luxembourgeoise.

Cette déclaration sort ses effets quatre jours après la présente publication.

– Par déclaration d'option faite le 18.08.1998 devant l'officier de l'état civil de la commune de Redange-sur-Attert,
en conformité de l'art. 19,3 de la loi modifiée du 22 février 1968 sur la nationalité luxembourgeoise, la dame NATUEL
Edita, épouse BOCK Michel, née le 28.02.1957 à Paranaque/Rizal (Philippines), demeurant à Koerich, a acquis la qualité
de Luxembourgeoise.

Cette déclaration sort ses effets quatre jours après la présente publication.

– Par déclaration d'option faite le 09.10.1998 devant l'officier de l'état civil de la commune de Bourscheid, en
conformité de l'art. 19,1 de la loi modifiée du 22 février 1968 sur la nationalité luxembourgeoise, le sieur PEREIRA
NOGUEIRA Charles Guillaume, né le 25.04.1980 à Ettelbruck, demeurant à Dorscheid, a acquis la qualité de
Luxembourgeois.

Cette déclaration sort ses effets quatre jours après la présente publication.
Par arrêté ministériel du 03.11.1999, la personne préqualifiée a été autorisée à porter les nom et prénoms de

NOCKELS Charles Guillaume.
Cette décision ne prend effet qu'après un délai de trois mois à partir de la présente publication, s'il n'intervient pas

de révocation conformément à l'article 8 de la loi du 7 juin 1989 relative à la transposition des noms et prénoms des
personnes qui acquièrent ou recouvrent la nationalité luxembourgeoise.

– Par déclaration d'option faite le 29.01.1999 devant l'officier de l'état civil de la commune de Grevenmacher, en
conformité de l'art. 19,1 de la loi modifiée du 22 février 1968 sur la nationalité luxembourgeoise, le sieur REGUINA
VIVAS Joao Paulo, né le 22.09.1978 à Luxembourg, demeurant à Grevenmacher, a acquis la qualité de Luxembourgeois.

Cette déclaration sort ses effets quatre jours après la présente publication.

– Par déclaration d'option faite le 04.11.1998 devant l'officier de l'état civil de la commune de Bettembourg, en
conformité de l'art. 19,1 de la loi modifiée du 22 février 1968 sur la nationalité luxembourgeoise, la dame SOUSA
FRANCO Carolina, née le 10.11.1978 à Luxembourg, demeurant à Bettembourg, a acquis la qualité de
Luxembourgeoise.

Cette déclaration sort ses effets quatre jours après la présente publication.
Par arrêté ministériel du 03.11.1999, la personne préqualifiée a été autorisée à porter les nom et prénom de

FRANCO Carolina.
Cette décision ne prend effet qu'après un délai de trois mois à partir de la présente publication, s'il n'intervient pas

de révocation conformément à l'article 8 de la loi du 7 juin 1989 relative à la transposition des noms et prénoms des
personnes qui acquièrent ou recouvrent la nationalité luxembourgeoise.

– Par déclaration d'option faite le 13.04.1999 devant l'officier de l'état civil de la commune de Bettendorf, en
conformité de l'art. 19,3 de la loi modifiée du 22 février 1968 sur la nationalité luxembourgeoise, la dame VAN DEN
BERG Margaretha Martina, épouse WAGNER Patrick, née le 21.08.1955 à Mt. Hawthorn/Perth (Australie), demeurant
à Bettendorf, a acquis la qualité de Luxembourgeoise.

Cette déclaration sort ses effets quatre jours après la présente publication.
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– Par déclaration d'option faite le 23.11.1998 devant l'officier de l'état civil de la commune de Kayl, en conformité
de l'art. 19,1 de la loi modifiée du 22 février 1968 sur la nationalité luxembourgeoise, le sieur VENTURINI Adriano
Giuseppe, né le 30.10.1975 à Esch-sur-Alzette, demeurant à Tétange, a acquis la qualité de Luxembourgeois.

Cette déclaration sort ses effets quatre jours après la présente publication.

– Par déclaration d'option faite le 20.11.1998 devant l'officier de l'état civil de la commune de Mondorf-les-Bains,
en conformité de l'art. 19,3 de la loi modifiée du 22 février 1968 sur la nationalité luxembourgeoise, la dame
VILLANUEVA Mylene, épouse TANGETEN Henri Adrien Carlo, née le 05.07.1972 à Marikina (Philippines), demeurant
à Mondorf-les-Bains, a acquis la qualité de Luxembourgeoise.

Cette déclaration sort ses effets quatre jours après la présente publication.

Indigénat.
(Publication prescrite par la loi modifiée du 22 février 1968 sur la nationalité luxembourgeoise)

Recouvrements

– Par déclaration de recouvrement faite le 07.09.1999 devant l'officier de l'état civil de la commune de Bascharage,
en conformité de l'art. 45 de la loi modifiée du 22 février 1968 sur la nationalité luxembourgeoise, la dame
DIEDENHOFEN Rosa Marie Louise, épouse CALDARELLI Marcel, née le 31.08.1953 à Pétange, demeurant à
Bascharage, a recouvré la qualité de Luxembourgeoise.

Cette déclaration sort ses effets quatre jours après la présente publication.

– Par déclaration de recouvrement faite le 16.03.1999 devant l'officier de l'état civil de la commune de
Mondercange, en conformité de l'art. 45 de la loi modifiée du 22 février 1968 sur la nationalité luxembourgeoise, la
dame HUPPERTZ Liane Ernestine, épouse GALASSO Giovanni Luigi, née le 14.11.1953 à Schifflange, demeurant à
Mondercange, a recouvré la qualité de Luxembourgeoise.

Cette déclaration sort ses effets quatre jours après la présente publication.

– Par déclaration de recouvrement faite le 27.10.1999 devant l'officier de l'état civil de la commune de Dudelange,
en conformité de l'art. 45 de la loi modifiée du 22 février 1968 sur la nationalité luxembourgeoise, la dame HUSTING
Marie Josée, épouse DI EGIDIO Mario, née le 05.05.1933 à Esch-sur-Alzette, demeurant à Dudelange, a recouvré la
qualité de Luxembourgeoise.

Cette déclaration sort ses effets quatre jours après la présente publication.

– Par déclaration de recouvrement faite le 22.11.1999 devant l'officier de l'état civil de la commune de
Luxembourg, en conformité de l'art. 45 de la loi modifiée du 22 février 1968 sur la nationalité luxembourgeoise, la dame
LORDONG Marthe Françoise, épouse CRISTANTIELLI Sante, née le 07.04.1942 à Luxembourg, demeurant à
Luxembourg, a recouvré la qualité de Luxembourgeoise.

Cette déclaration sort ses effets quatre jours après la présente publication.

– Par déclaration de recouvrement faite le 08.10.1999 devant l'officier de l'état civil de la commune de
Luxembourg, en conformité de l'art. 45 de la loi modifiée du 22 février 1968 sur la nationalité luxembourgeoise, la dame
PÜNDEL Mathilde Catherine Marcelle, épouse COCO Annunziato Giuseppe, née le 04.07.1939 à Luxembourg,
demeurant à Bruxelles (Belgique), a recouvré la qualité de Luxembourgeoise.

Cette déclaration sort ses effets quatre jours après la présente publication.

– Par déclaration de recouvrement faite le 15.10.1999 devant l'officier de l'état civil de la commune de Differdange,
en conformité de l'art. 45 de la loi modifiée du 22 février 1968 sur la nationalité luxembourgeoise, la dame REMY
Josette, veuve HENDRIKS Henri Richard, née le 21.02.1935 à Weidingen, demeurant à Niederkorn, a recouvré la
qualité de Luxembourgeoise.

Cette déclaration sort ses effets quatre jours après la présente publication.
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